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WS Fitness : Dispositions réglementaires applicables aux cours de gymnastique douce
(version du 1/09/2020)
1. Généralités
Le présent texte complète le règlement de la salle auquel tous les membres et accompagnateurs éventuels doivent se soumettre. 
2. Organisation des cours
a. Le choix du créneau horaire attribué au membre se fait au moment de l’inscription. Toute modification est soumise à la décision du responsable WS Fitness.

b. Le suivi des participations est assuré par une carte de présence que le membre présentera à chaque séance.
c. Par respect pour les professeurs, toute absence non prévenue au moins 2h avant le cours sera comptabilisée comme présence (+1 signature sur la carte).

d. En dehors de la séance découverte, il n’est pas permis de payer à la séance. WS Fitness propose des cartes de 5 séances, 10 séances ou séances illimitées.

e. Il n’y a pas de cours pendant les congés scolaires sauf arrangement contraire.
f. La carte WSFitness n’est plus valable si la date de validité inscrite dessus est dépassée. Elle est nominative et il est interdit de la céder ou de la vendre à un tiers.
g. WS Fitness ne peut être tenu pour responsable en cas de fermeture de la salle indépendante de sa volonté (intempéries, grève, problèmes techniques, absence imprévue d’un superviseur, …). Selon la durée de la fermeture, WS Fitness décidera d’une éventuelle compensation.
h. Un comportement incorrect ou dangereux de la part d’un membre lui sera communiqué et lui vaudra un avertissement. La récidive pourra entraîner l’exclusion des cours sans compensation.
3. Paiements

a. Sauf dispositions contraires dûment convenues avec le responsable :

i. le paiement des leçons doit être effectué anticipativement soit en espèces soit par virement au compte BE68 0689 3247 1434 au nom de SULEAU William.
ii. Le paiement se fait par bloc de cinq ou dix leçons. Une carte annuelle illimitée est aussi disponible.
b. Sauf force majeure, l’arrêt de la participation du membre aux cours ne donne pas lieu au remboursement des leçons déjà réservées. Par ailleurs, ces dernières ne peuvent être créditées à un tiers. 
4. Assurances

La responsabilité civile de WS Fitness et de ses moniteurs ne s’exerce que dans l’enceinte de la salle (vestiaires et dépendances sont exclus) et que dans le créneau horaire du cours auquel le membre est inscrit. En conséquence, le membre ne peut accéder à l’enceinte de la salle qu’au début de son cours et est tenu de la quitter dès que son cours est terminé.
5. Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
En intégrant les cours de WSFitness, le participant autorise WS Fitness à utiliser ses données personnelles dans le cadre strict du RGPD (gestion des membres, communications sur l’organisation des cours, obligation légale,…). Il autorise WS Fitness à utiliser lesdites données pour l’aviser de l’organisation d’autres activités. 
WS Fitness s’engage formellement à ne pas communiquer les données à des tiers, sauf obligation légale. 

6. Coordonnées de contact :

WS Fitness – WSFitness.be
Gérant : William SULEAU

Chaussée de Charleroi 15, 1360 Perwez

wsfitnessgroup@gmail.com
0474/653608

